
  

 
RÈGLES DE CONDUITE ET MESURES DE SÉCURITÉ 

 
 
AU PLAN DU BON ORDRE ET DE LA SÉCURITÉ 
 
CIRCULATION 

➢ Je me présente dans la cour de l’école entre 7h45 et 7h50 le matin et 12h40 
et 12h50 le midi. 

➢ Je demeure à l’intérieur des limites de la cour et je m’assure d’être à la vue 
des surveillants (es). 

➢ Au son de la cloche, j’arrête de jouer et je me dirige immédiatement vers la 
porte d’entrée qui m’est assignée. 

➢ Au signal du surveillant(e), j’entre calmement dans l’école. À l’intérieur, 
j’enlève ma casquette, ma tuque ou mon chapeau. 

➢ Je respecte les règles de sécurité dans mes déplacements entre l’école et la 
maison.  J’utilise le trottoir, je traverse aux endroits désignés et je me con-
forme aux exigences de la brigadière. 

➢ Lors des récréations, je joue aux endroits assignés. 

➢ En tout temps, je pense avant d’agir et j’évite les activités qui risquent de 
me blesser ou causer une blessure ou un inconfort à un autre élève. 

➢ À l’extérieur, si je me blesse ou je ne me sens pas bien, je me rapporte à l’un 
des surveillants qui m’autorisera à entrer dans l’école, s’il y a lieu.  

➢ Dans l’école, je me déplace calmement. Je garde la droite et dans les 
escaliers, j’utilise les marches, une à la fois. Je ne me glisse pas sur la rampe. 

➢ À la fin des cours, je me dirige directement chez moi sans me laisser dis-
traire et sans jouer. 

➢ Lorsque j’utilise le transport scolaire, je respecte les surveillants, le conduc-
teur et les règlements du transport. 



  

RÈGLES DE SÉCURITÉ EN AUTOBUS 
 

 
AVANT DE MONTER DANS L'AUTOBUS 

➢ Je suis ponctuel (le), je quitte la classe au signal du professeur; 

➢ Je me place calmement en ligne selon l'ordre d'arrivée (pas de jeux); 

➢ J'attends le signal de la responsable avant d'avancer; 

➢ Je monte dans l'autobus sans pousser; 

➢ Je monte et je descends aux endroits désignés. 
 
À L'INTÉRIEUR DE L'AUTOBUS 

➢ Je reste assis(e) jusqu'à l'arrêt complet de l'autobus; 

➢ Je laisse le passage libre et je garde mes effets personnels sur moi; 

➢ J'évite de distraire l'attention du chauffeur et j'obéis aux règles établies dans 
l’autobus. 

 
À LA SORTIE DE L'AUTOBUS 

➢ Je vérifie si je n'ai pas oublié des effets personnels dans l'autobus; 

➢ J'évite de courir en sortant de l'autobus scolaire; 

➢ Je passe devant l'autobus pour traverser la rue et je me tiens toujours loin pour 
que le chauffeur puisse me voir. 

 

PROBLÈMES DE COMPORTEMENT DANS L'AUTOBUS 

En tout temps, le chauffeur peut émettre un billet d’infraction à l’élève fautif. Toute 
indiscipline sera rapportée à la direction de l'école qui prendra des mesures appropriées 
(téléphone aux parents, suspension temporaire du transport ou autres). 

 

 


